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1. Surveillance, évaluation 
et maîtrise des risques et 
des impacts

Initié en 2008, le plan Ecophyto I s’inscrit dans 
le cadre de la directive européenne 2009/128 
d’utilisation des produits phytopharmaceutiques, 
compatible avec le développement durable. 
Ce plan, actualisé en 2015, a ainsi pour 
objectif la réduction de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, à hauteur de 25 % en 
2020 et de 50 % à l’horizon 2025, et des risques 
et des impacts qui en découlent, en cohérence 
avec les impératifs de production en qualité et en 
quantité, économiques et techniques. 

La maîtrise de l’ensemble des risques liés à 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques, 
avec la volonté de réduire les risques sur la 
santé humaine – en priorité les utilisateurs, 
les populations riveraines et les populations 
sensibles –, et les différents compartiments de 
l’environnement et la biodiversité, sont au cœur 
du plan Ecophyto II.

Ce plan se base sur une batterie d’outils, 
comme par exemple : la formation des agriculteurs 
à une utilisation responsable des pesticides, 
un réseau de 3 000 fermes pilotes, des appels 
à projets pour la recherche et l’innovation, les 
bulletins de santé du végétal qui alertent les 
producteurs sur l’arrivée des parasites...

2. Produits 
phytopharmaceutiques et 
qualité de l’air

Le plan soutient l’organisation des réseaux 
de surveillance de la qualité de l’air, nécessaire 
à l’amélioration de la connaissance, en prenant 
en compte l’avis de l’ANSES saisie sur ce sujet. 
À ce titre, le plan financera l’élaboration d’un 
protocole harmonisé de surveillance des produits 
phytopharmaceutiques dans l’air, qui s’appuiera 
sur les recommandations de l’agence nationale, 
ainsi que sur les résultats de la campagne 
nationale exploratoire prévue dans la feuille de 
route de la conférence environnementale (action 
72).

3. Encourager la recherche 
et l’innovation

Dans le champ de l’environnement, 
la stratégie du plan Ecophyto II consiste 
désormais à aborder le transfert et le devenir 
de produits entre compartiments (air, sol, eau) 
à différentes échelles spatiales et temporelles ; 
leur impact sur les organismes cibles et non-
cibles et les écosystèmes, les solutions à base 
d’infrastructures écologiques pour réduire les 
transferts et diminuer les impacts. La recherche 
de solutions intégrées à l’échelle des bassins 
versants ou des paysages visera à favoriser 
l’émergence de systèmes résilients par la gestion 
conjointe de la lutte contre les bio-agresseurs et 
contre l’ensemble des pollutions agricoles. Des 
approches globales seront encouragées, en 
particulier celles abordant le continuum zones 
traitées – zones de régulation/atténuation – 
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zones impactées, et étudiant la réponse des 
communautés et réseaux trophiques qui jouent 
un rôle de régulation. 

Dans le champ de la santé, les voies et 
déterminants des expositions seront abordés 
pour, d’une part, évaluer les actions de prévention 
et, d’autre part, accompagner les politiques 
publiques en matière de réduction des risques. 
Des travaux approfondis concerneront les effets 
en population générale, et plus particulièrement 
les personnes les plus vulnérables. La stratégie 
intégrera des questions transversales telles 
que celles des métabolites, des adjuvants et 
coformulants, et des mélanges de produits (y 
compris des produits désormais interdits comme 
la chlordécone). 

Les approches multidisciplinaires et la 
modélisation seront favorisées afin d’intégrer, 
dans ses dimensions spatiales et temporelles, 
l’ensemble des maillons de la chaîne « pressions-
transfert-exposition-impacts ».

4. Agir aujourd’hui et faire 
évoluer les pratiques 
agricoles

Les perspectives affichées par le plan Ecophyto 
II consistent en la poursuite des efforts en matière 
de conception des machines et des équipements 

de protection collective et individuelle, ainsi qu’en 
l’accompagnement et l’innovation des exploitants 
agricoles en agroéquipements de précision. 

Dans l’objectif de réduire ces risques et ces 
expositions, des discussions seront engagées 
au niveau européen afin que les substances 
les plus dangereuses pour l’homme et pour 
l’environnement soient retirées du marché (action 
15). Par ailleurs, l’évaluation des risques et des 
impacts nécessitera de disposer d’indicateurs 
pertinents et fiables. L’utilisation des indicateurs 
élaborés dans le cadre du plan Ecophyto I sera 
poursuivie. Les indicateurs de risque et d’impacts 
seront finalisés. Ces indicateurs permettront 
d’orienter l’action publique (évaluation des 
politiques publiques, priorités de recherche 
et d’innovation, surveillance des milieux, 
communication…) de manière à ce qu’elle 
réponde au mieux aux besoins des professionnels 
dans leur transition vers l’agro-écologie (action 
14).

Enfin, la mise en place d’agroéquipements 
de nouvelle génération et économes en 
produits phytosanitaires, la généralisation des 
aménagements parcellaires, ainsi que l’adaptation 
des conditions d’application devraient permettre 
à terme le renforcement des limitations de 
transferts dans l’air issus des dérives de produits 
phytopharmaceutiques et, plus généralement, 
aboutir à une amélioration de la qualité de l’air. 

Récolte de la luzerne 
sur une plaine  de 

Champagne-Ardenne 
(source : COOP de 

France Déshydratation)
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LES LÉGUMINEUSES, ALLIÉES D’UNE 
AGRICULTURE ÉCOLOGIQUEMENT 
INTENSIVE. L’EXEMPLE DE LA LUZERNE

Denis LE CHATELIER, 
Romain JOYA,  

Yann MARTINET, 
COOP de FRANCE Déshydratation

Qu’elles soient fourragères ou à graines, les 
légumineuses sont les seules cultures agricoles 
capables d’utiliser l’azote présent dans l’air pour 
fabriquer leurs propres protéines, sans avoir 
besoin d’apports d’engrais azotés. À cet avantage 
décisif sur le plan environnemental s’ajoutent, 
selon les espèces de légumineuses, des effets 
positifs sur la conservation des sols, la qualité des 
eaux souterraines et de surface, la biodiversité, 
la conservation des sols, l’apiculture. La luzerne 
cumule toutes ces aménités. En France et en 
Europe, les légumineuses ne représentent que 
3 % des plantes cultivées. C’est extrêmement peu 
au regard des services écosystémiques qu’elles 
rendent. La luzerne cumule les avantages 
d’une légumineuse à ceux d’une plante semi-
pérenne. Elle est cultivée en France sur 300 000 
hectares environ, dont 65 000 hectares pour la 
déshydratation (contre 1 million d’hectares à la fin 
des années 60).

1. Symbiose et fixation de 
l’azote atmosphérique

Les légumineuses font partie des rares 
espèces capables d’établir des symbioses avec 
des bactéries fixatrices d’azote atmosphérique. 
De la famille des Rhizobium, elles vivent librement 
dans les sols. En présence d’une racine de 
légumineuse, des processus de reconnaissance 
mutuelle conduisent à la colonisation des racines 
par les bactéries. Celles-ci sont hébergées dans 
une structure histologique caractéristique, le 
nodule. Le principe d’une symbiose est celui 
d’un bénéfice mutuel aux deux espèces. Dans 
le cas présent, la bactérie reçoit de la part de la 
légumineuse l’énergie pour son métabolisme, 
alors que la plante bénéficie des composés riches 
en azote que le rhizobium a fabriqués. L’azote fixé 

provient de l’atmosphère, où il représente 70 % 
des gaz, ce qui signifie qu’il existe en quantité non 
limitante. Pratiquement une légumineuse peut 
fixer, sous nos sols tempérés, de 250 kg à 300 kg 
d’azote assimilable par les parties aériennes de 
la plante ou par ses racines. Aucune fertilisation 
azotée n’est donc nécessaire à la conduite de la 
culture, ce qui a pour conséquence directe :

• l’absence d’émission d’ammoniac dans l’air 
provenant d’engrais azoté minéral, puisqu’il 
n’y a pas d’apport de fertilisant de cette 
nature sur luzerne ; à noter que l’agriculture 
est responsable des émissions de ce polluant 
atmosphérique à 98 % ;

• l’économie de ressources, en l’occurrence du 
gaz naturel servant à la synthèse de l’azote ;

• une baisse sensible des émissions de N2O 
due à une moindre dénitrification sous 
luzerne, sachant là aussi que le protoxyde 
d’azote est le principal gaz à effet de serre 
émis par les activités agricoles.

Un autre avantage des légumineuses dans 
ce registre de la fertilisation tient à leur capacité 
épuratrice. En effet, les plantes commencent, 
par souci d’économie d’énergie, par absorber 
l’azote directement assimilable (NH4+, NO3

-), déjà 
présent dans le sol. À l’effet économe se cumule 
donc un effet dépolluant. À tout cela s’ajoute enfin 
la fourniture à la culture qui suit d’un reliquat 
d’azote assimilable ; pour la luzerne, il s’agit 
de 30 à 40 unités par hectare évitées avec les 
économies afférentes en ammoniac, protoxyde 
d’azote et gaz naturel. À noter que des apports en 
potassium et en phosphore restent nécessaires 
en fonction des disponibilités assimilables du sol, 
mais ces éléments nutritifs présentent peu de 
dangers pour l’environnement.
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2. Des plantes amies des 
bassins de captage

À cette sobriété en engrais s’ajoute, pour 
certaines légumineuses pluriannuelles comme 
la luzerne, une grande sobriété en pesticides. 
L’installation de la plante pour 3 à 5 ans sur la même 
parcelle, sa couverture dense et permanente du 
sol, le travail des sélectionneurs sur la rusticité en 
font une plante peu gourmande en intrants. Dans 
la région Champagne-Ardenne, qui concentre 
l’essentiel de production de luzerne déshydratée, 
celle-ci reçoit, en moyenne  sur l’ensemble de son 
cycle, entre 1 et 2 désherbants chimiques, lors de 
son implantation en début d’été puis en sortie de 
premier hiver. Très prisée des insectes, elle ne 
reçoit néanmoins que 0,3 traitement par hectare 
et par an (seul 1 hectare sur 3 est traité). Quant 
aux champignons qui affectionnent la luzerne, 
leur nuisibilité est trop faible pour nécessiter 
une lutte fongicide. Cette plante affiche ainsi 
un IFT (Indice de Fréquence de Traitement) de 
1,21 par an en moyenne sur 3 ans, contre 3,8 
par exemple pour un blé. En termes de pollution 
de l’air, moins de produits phytosanitaires, c’est 
moins de composés organiques volatils émis. En 
termes de qualité de l’eau, c’est assurer moins 
de traitements nécessaires pour obtenir une eau 
potable. La luzerne est obligatoire dans le bassin 
de captage de eaux de Vittel, ce qui prouve son 
effet épurateur et protecteur.

3. Un sol sain et fertile 
La densité et la profondeur du tissu racinaire 

de la luzerne, mais aussi sa pérennité de 3 
à 5 ans sur la même parcelle, lui permettent 
de restructurer le sol : les racines créent de la 
porosité en profondeur, ce qui favorise la vie 
microbiologique et la microfaune (vers de terre, 
carabes, arthropodes divers, en quantité 10 à 
100 fois plus élevée que dans une culture de 
blé), qui jouent à leur tour un rôle indispensable 
d’entretien de la structure et surtout de création 
de la fertilité naturelle du sol. Une bonne 
structure du sol procurée par la plante elle-
même évite le passage d’engins agressifs et 
coûteux en carburant. Le sol étant toute l’année 
recouvert par la luzerne, elle constitue un très 
bon rempart contre le ruissellement et l’érosion 
hydrique comme éolienne. Enfin, autre bénéfice 
environnemental de la couverture permanente, 
la plante épure le stock d’adventices des sols 
par compétition et étouffement. Le nombre de 

mauvaises herbes  peut ainsi être réduit dans un 
facteur de 1 000 à 1. 

4. Une biodiversité 
préservée

La couverture du sol par la luzerne pendant 
toute l’année offre un refuge pour de très 
nombreuses espèces animales herbivores et 
carnivores, et abrite une infinie variété d’insectes 
utiles pour la lutte intégrée des ravageurs des 
cultures (pour la luzerne et les autres cultures). 
Des essais en plein champ ont été conduits 
sous luzerne pour étudier l’abondance et la 
diversité spécifique notamment des oiseaux, 
abeilles, papillons, chiroptères et orthoptères. 
Ces taxons sont 2 à 10 fois plus nombreux dans 
les bandes de luzerne que dans les parcelles 
de cultures voisines. Les ruches installées dans 
les luzernières sont 2 fois plus lourdes en fin 
d’été que leurs homologues disposées dans la 
céréale voisine. En Champagne-Ardenne, région 
spécialisée dans les grandes cultures, les champs 
de luzerne qui représentent 8 % de la surface 
agricole, constituent pendant au moins 2 mois 
au plus fort de l’été une des seules ressources 
mellifères. Les professions apicoles et agricoles 
collaborent activement dans cette région, pour le 
plus grand bénéfice de la santé des ruchers.

5. Économie de ressources 
naturelles

La France et l’Europe sont cruellement 
déficitaires en protéines végétales pour nourrir les 
élevages bovins, ovins, porcins, avicoles, équins, 
etc. C’est le soja, importé à 98 %, qui s’impose 
avec 63 % des besoins. Les légumineuses 
(pois, féveroles, luzerne essentiellement) ne 
représentent que 8 à 10 % de la consommation. 
Cette dépendance structurelle de l’Europe a une 
incidence, d’abord économique, bien sûr, mais 
aussi en termes de sécurité alimentaire et de 
développement durable. En matière d’efficacité 
territoriale donc d’économie de la ressource 
naturelle sol, une plante comme la luzerne 
marque encore des points, puisqu’il lui faut 
seulement 0,41 hectare pour produire 1 tonne de 
protéines contre 1,3 hectare pour le soja.
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ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES & AUTRES SUBSTANCES ISSUES DU PROCESS DE DÉSHYDRATATION

S’il est difficile de quantifier les poussières émises en chantier de plaine lors de la récolte de la luzerne, tout est mis en œuvre 
pour les réduire sensiblement : les passages d’engins sont limités par l’optimisation du remplissage de bennes de plus en plus 
efficientes, et des bâches protègent la matière lors du transport. Il n’en demeure pas moins que, par temps sec, davantage de 
poussières sont générées qu’après un orage ! Toutefois, les fractions granulométriques grossières sont prédominantes dans 
cette phase amont du process de déshydratation. 

Tel n’est pas forcément le cas lors de la transformation des produits en usine : les étapes de séchage, puis de broyage, 
ont nécessité la mise en place de techniques de réduction dédiées, sous la forme de cyclones à haute performance couplés 
à des filtres à manches. Ces installations permettent de recycler l’essentiel de la matière en suspension pour l’agglomérer au 
produit lors de la phase de pressage mécanique en granulés. Les fractions les plus fines, inférieures à 10 µm, font quant à elles 
l’objet de recherches approfondies assorties d’essais sur sites afin de les réduire toujours plus. Néanmoins, ces fractions ne 
représentent que 20 % des TSP émises en cheminée, la combustion ne contribuant que peu aux émissions globales composées 
essentiellement de matière végétale. 

Quant aux émissions de SOx ou de NOx, elles sont significativement absorbées par les fourrages, dont une prise en charge 
réactive permet de maîtriser les émissions de COVNM, à 90 % d’origine végétale.
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